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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
 

 
 

Vu le jugement n° 0909001 du 12 janvier 2012, enregistré le 30 janvier 2012 au secrétariat du 

contentieux du Conseil d'Etat, par lequel le tribunal administratif de Marseille, avant de 

statuer sur la demande de M. Franck A et de M. Richard B tendant à l'annulation d'une 

décision implicite de la commune de Marseille refusant l'abrogation de la délibération 

approuvant le dossier de réalisation de la zone d'aménagement concerté de Vallon Régny, a 

décidé, par application de l'article L. 113-1 du code de justice administrative, de transmettre le 

dossier de cette demande au Conseil d'Etat, en soumettant à son examen les questions 

suivantes :  

 

1°) quelle est la nature juridique des actes mentionnés au a) et au b) de l'article R. 311-7 du 

code de l'urbanisme '  

 

2°) un intéressé qui conteste la légalité de l'acte approuvant le dossier de réalisation d'une 

zone d'aménagement concerté peut-il utilement se prévaloir de ce qu'à la date de cette 

approbation, les dispositions d'urbanisme applicables faisaient obstacle à la réalisation des 

équipements et aménagements prévus dans le dossier de réalisation ' 

 

 

Vu les autres pièces du dossier ; 

Vu le code de l'urbanisme, modifié notamment par le décret n° 2001-261 du 27 mars 2001 ; 

 

Vu le code de justice administrative, notamment son article L. 113-1 ;  

 

Après avoir entendu en séance publique : 

 

- le rapport de Mme Julia Beurton, Auditeur,  

 

- les conclusions de Mme Claire Landais, rapporteur public ; 

 

REND L'AVIS SUIVANT : 

 

I. L'article R. 311-7 du code de l'urbanisme relatif aux zones d'aménagement concerté, dans sa 

rédaction postérieure à l'entrée en vigueur du décret du 27 mars 2001, dispose que : " La 

personne publique qui a pris l'initiative de la création de la zone constitue un dossier de 



réalisation approuvé, sauf lorsqu'il s'agit de l'Etat, par son organe délibérant. Le dossier de 

réalisation comprend : / a) Le projet de programme des équipements publics à réaliser dans la 

zone ; lorsque celui-ci comporte des équipements dont la maîtrise d'ouvrage et le financement 

incombent normalement à d'autres collectivités ou établissements publics, le dossier doit 

comprendre les pièces faisant état de l'accord de ces personnes publiques sur le principe de la 

réalisation de ces équipements, les modalités de leur incorporation dans leur patrimoine et, le 

cas échéant, sur leur participation au financement ; / b) Le projet de programme global des 

constructions à réaliser dans la zone ; / c) Les modalités prévisionnelles de financement de 

l'opération d'aménagement, échelonnées dans le temps. / Le dossier de réalisation complète en 

tant que de besoin le contenu de l'étude d'impact mentionnée à l'article R. 311-2, notamment 

en ce qui concerne les éléments qui ne pouvaient être connus au moment de la constitution du 

dossier de création. / L'étude d'impact mentionnée à l'article R. 311-2 ainsi que les 

compléments éventuels prévus à l'alinéa précédent sont joints au dossier de toute enquête 

publique concernant l'opération d'aménagement réalisée dans la zone ".  

 

La décision par laquelle, sur le fondement de ces dispositions, la personne publique qui a 

décidé la création d'une zone d'aménagement concerté en approuve le dossier de réalisation, 

constitue une mesure seulement préparatoire aux actes qui définiront ultérieurement les 

éléments constitutifs de cette zone, notamment l'acte approuvant le programme des 

équipements publics à réaliser à l'intérieur de la zone. Cette décision, comme la décision 

refusant de l'abroger, n'est donc pas au nombre des actes qui peuvent faire l'objet d'un recours 

pour excès de pouvoir, les illégalités qui l'affectent étant seulement susceptibles d'entacher 

d'irrégularité la procédure d'adoption des décisions qu'elle prépare. Il en va de même des 

documents constituant ce dossier de réalisation et mentionnés aux a), b) et c) de l'article R. 

311-7 du code de l'urbanisme, qui sont dépourvus de tout caractère décisionnel. 

 

II. En vertu de l'article R. 311-6 du code de l'urbanisme, l'aménagement et l'équipement d'une 

zone d'aménagement concerté " sont réalisés dans le respect des règles d'urbanisme 

applicables. Lorsque la commune est couverte par un plan local d'urbanisme, la réalisation de 

la zone d'aménagement concerté est subordonnée au respect de l'article L. 123-3 ". Il découle 

de ces dispositions que l'acte de création de la zone, la délibération approuvant le dossier de 

réalisation mentionnée à l'article R. 311-7 et la délibération approuvant le programme des 

équipements publics prévue à l'article R. 311-8, qui fixent seulement la nature et la 

consistance des aménagements à réaliser, ne sont pas tenus de respecter les dispositions du 

règlement du plan local d'urbanisme ou du plan d'occupation des sols en vigueur à la date de 

leur adoption. En revanche, il appartient aux autorités compétentes de prendre les dispositions 

nécessaires pour que les autorisations individuelles d'urbanisme qui ont pour objet, dans le 

cadre défini par les actes qui viennent d'être mentionnés, l'aménagement et l'équipement 

effectifs de la zone puissent, conformément aux principes de droit commun, être accordées 

dans le respect des règles d'urbanisme, et notamment des dispositions du règlement du plan 

local d'urbanisme ou du plan d'occupation des sols, applicables à la date de leur délivrance. 

 

Le présent avis sera notifié au tribunal administratif de Marseille, à M. Franck A, à M. 

Richard B, à la commune de Marseille, à la société Marseille Aménagement et à la ministre 

de l'égalité des territoires et du logement. 

 

Il sera publié au Journal officiel de la République française. 

 
 


